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O n estime à moins de 10% le nom-
bre de citoyens français actuelle-

ment formés aux gestes de premiers se-
cours. Les professionnels de l’urgence
sont équipés mais leur temps d’interven -
tion, bien que le plus rapide possible, est
en moyenne de 7 à 8 minutes. Or, dans
l’idéal, la défibrillation devrait être réalisée

dans les 5 premières minutes suivant
l’accident, afin d’augmenter les chances
de survie. 
Conscient de ce problème de santé pu-
blique, soucieux d’apporter encore plus
de sécurité aux Saint-Prissiens et de par-
ticiper activement à la chaine de survie,
l’équipe municipale investit tant dans

l’installation d’appareils que dans la for-
mation  aux premiers secours.
Deux de nos associations ont souhaité
contribuer généreusement à ce projet en
finançant chacune un défibrillateur ; il
s’agit du Lions Club et de l’association
Ahmadiyya que nous tenons à remer-
cier tout particulièrement.

S aint Prix a choisi des emplacements
stratégiques, permettant d’assurer

une pleine sécurité des lieux très fré-
quentés recevant des hommes et des
femmes à risques.

• Pharmacie du Centre, M. et Mme Vaillant,
88 rue Ermont

• Pharmacie Guinault
111 avenue du Général Leclerc

• Complexe sportif Christian Dufresne
29 rue Pasteur

• Salle des fêtes
45 rue d’Ermont

En outre, le CPCV, la Police Intercommu-
nale et Massabielle s’équipent également
de défibrilateurs.

L e premier geste d’urgence est de pré-
venir les secours en composant le 15,

le 18 ou le 112 (numéro d’appel unique
des urgences en Europe).

L’UTILISATEUR N’A PAS DE DÉ-
CISION À PRENDRE, IL EST
GUIDÉ PAR l’APPAREIL À TRA-
VERS DES MESSAGES VISUELS
ET SONORES

• Allumer l’appareil : il suffit de suivre les
explications orales données par l’appareil
et de laisser l’appareil en place jusqu’à
l’arrivée des secours.
• Placer les électrodes sur la poitrine l’une
sous la clavicule droite, l’autre sous
l’aisselle gauche de la victime.
• Le défibrillateur détecte la nécessité de
déclencher ou non les décharges élec-
triques.
• Ne toucher à aucun moment  la victime

pendant que l’appareil en en état de fonc-
tionnement.
• Chaque défibrillateur automatisé a son
propre système d’autotest. A chaque utili-
sation des données médicales du patient
sont générées, ces données sont capitales
et doivent pouvoir être récupérées rapi-
dement par des moyens de communica-
tion standard. Cette récupération est un
des éléments majeurs de la gestion du
parc. 
• Schiller a donc mis au point un système
intelligent de récupération de données, la
solution Fred Online. Le défibrillateur est
connecté 24h sur 24 au réseau. Il est tota-
lement et en permanence sous contrôle.
• Ce sont des appareils fiables, nous confie
Franck Durand, Directeur Commercial
Schiller France. Un auto test régulier per-
met de vérifier le bon fonctionnement de
l’appareil, en cas de dégradations ou tout
autre problème.

POURQUOI  SAINT-PRIX S’ÉQUIPE ?

OÙ SONT-ILS LOCALISÉS ?

COMMENT ÇA MARCHE ?

Pharmacie Vaillant Pharmacie Guinault

défibrillateursdéfibrillateurs
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En savoir un peu plus sur l’arrêt
cardiaque et en connaitre
les principales causes

I l est important de connaître les causes
principales d’un arrêt cardiaque qui peu-

vent être multiples à savoir :
Maladie des coronaires, électrisation, in-
toxication médicamenteuse, hémorragie
majeure, choc allergique, noyade, over-
dose, stress…
Néanmoins, la cause la plus fréquente chez
l’adulte reste la maladie d’origine car-
diaque. La maladie des coronaires  est très
souvent responsable de la mort subite de
l’adulte.

CERTAINS FACTEURS SONT
DIF FI  CILEMENT CONTROLA-
BLES …
• La préexistence d’une maladie corona-

rienne (le coronaire étant une artère,
veine qui assure l’irrigation du muscle
cardiaque, permettant son oxygénation).

• L’âge, chez l’homme : le risque augmente
après 45 ans contre 55 ans chez la
femme.

• Les antécédents familiaux de maladie
cardiaque.

… D’AUTRES OUI   !
Nous avons tous aujourd’hui conscience

que nous pouvons contrôler certains fac-
teurs, à la fois par  une hygiène de vie adap-
tée, une surveillance médicale et dépis-
tages  réguliers.
Voici une liste des principaux :
Fumer, inactivité physique/sédentarité, ex-
cès de poids et obésité, tension artérielle
trop élevée, cholestérol et triglycérides,
diabète.

Les conséquences de l’arrêt car-
diaque
Lorsque le cœur s’arrête de battre, la circu-
lation sanguine est interrompue, les or-
ganes du corps ne sont plus oxygénés et
des lésions graves apparaissent en
quelques minutes seulement.
Le cerveau est l’organe le plus sensible à la
privation d’oxygène, trois minutes suffisent
à provoquer des séquelles irréversibles.

Pour que le défibrillateur soit encore plus
efficace, le cœur doit être oxygéné avant :
les compressions thoraciques associées à
la ventilation artificielle (massage cardiaque
et bouche à bouche) vont permettre de
créer une circulation ar tificielle dans
l’attente des secours et du défibrillateur.

Les Ainés Ruraux constituent le
premier réseau associatif de retraités
et personnes âgées en France ; ils
rassemblent 730 000 membres
regroupés dans environ 10 000 clubs.
En 2008, la fédération nationale a été
reconnue d’utilité publique,
consacrant ainsi 40 ans d’efforts et
d’actions menées par les bénévoles.
II y a dix ans, ils avaient  collecté, avec
le Toit de l’Espoir 750 000 Euros pour
financer un foyer pour les jeunes en
difficulté en région parisienne. 
Aujourd’hui forts de cette expérience
réussie, et au regard d’un nombre de
décès importants en France liés à des
accidents cardiaques, ils décident de se
lancer une nouvelle opération.
“Les Sirènes du Cœur” relève ainsi un
nouveau défi, celui de distribuer 500
défibrillateurs cardiaques d’ici 2010,
particulièrement pour le monde rural
défavorisé.
La Fédération des Aînés Ruraux des
Yvelines et du Val d'Oise regroupant
33 clubs (dont 8 dans le val d'Oise) a
planifié de remettre plusieurs
défibrillateurs au 1er semestre 2009.
Les personnes qui souhaitent avoir
plus de renseignements sur la
fédération régionale peuvent
s'adresser directement :
Fédération Départementale des Clubs
des Aînés Ruraux des Yvelines et du
Val d'Oise
10 bis rue des Abattoirs
78200 Mantes la Jolie
email :
aines.ruraux@msa75.msa.fr
Monsieur Pierre Drouet, Président

LES AINÉS RURAUX, 
ACTION ET GÉNÉROSITÉ :
UNE FORMIDABLE INITIATIVE 

L’Association Francaise
de Cardiologie
2 7% des français détiennent au-

jourd’hui une attestation de forma-
tion aux gestes de premiers secours. Ce
chiffre reste insuffisant.
Les règles de réanimation sont simplifiées,
ce qui permet leur apprentissage par un
plus grand nombre. Lorsqu’une personne
s’effondre, inconsciente, il faut appeler le
15, pratiquer immédiatement un massage
cardiaque et défibriller le cœur.
Le massage cardiaque est le principal
geste à effectuer, et la ventilation pulmo-
naire (bouche à bouche) n’est plus forcé-
ment obligatoire si on ne se sent pas as-
sez à l’aise pour le faire. Des études
scientifiques récentes ont démontré que
le massage cardiaque était le geste priori-

taire pour la récupération neurologique
du patient.
Rappelons que  le rôle des premiers té-
moins est essentiel : en appelant le 15, ils
doivent garder leur calme et être le plus
précis possible.
Tout citoyen a donc aujourd’hui
entre ses mains la capacité de sau-
ver des vies

Consultez nos sites :
www.fedecardio.com
www.1vie3gestes.com

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Dossier d’information 

ARRET CARDIAQUE : LE CITOYEN AU CŒUR DE LA CHAINE DE SURVIE 
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Association pour la Recherche
sur la Sclérose en Plaques
(ARSEP)

C réée le 5 mars 1969, par le professeur François Lhermitte,
l’ARSEP a pour mission de soutenir les financements des

projets de recherche fondamentaux et cliniques des labora-
toires publics comme l’Institut National de la Santé et de la Re-
cherche Médicale (INSERM), d’organiser des congrès scienti-
fiques pour les professionnels de santé et les chercheurs,
d’informer les personnes atteintes de la maladie et leur famille
(congrès des malades, lettre de l’ARSEP, site), des progrès des re-
cherches, des nouveaux médicaments mis sur le marché….
des médecins (neurologue, neuropsychiatre, neuropédiatre…)
sont à l’écoute des patients par téléphone au 01.43.90.39.39. et
au 01.43.90.39.35.
Mme Monique PAVANI, Déléguée régionale Ile de France Val
d’Oise
dr95arsep@orange.fr
http://www.arsep.org

CPCV - Ile-de-France

C ette association, très active dans le domaine de l’action so-
ciale, concentre ses interventions au niveau de la forma-

tion (métiers du sanitaire et social, animation volontaire et pro-
fessionnelle) de l’insertion (accompagnements de personnes en
grandes difficultés socio-économiques) et de l’hébergement
touristique (accueil de groupes).

Le CPCV IdF, en relation avec des travailleurs sociaux et le Doc-
teur Aubonnet, nutritionniste, encadre, informe, accompagne
des femmes hébergées, parfois avec des enfants et de toutes
origines, souvent psychologiquement fragilisées mais avec une
volonté d’accéder à leur propre autonomie. Des conseils sur
l’alimentation, l’hygiène, la santé sont alors prodigués.

7, rue du Château de la Chasse à Saint Prix
Tél. : 01.34.27.46.46
Vous pouvez avoir de plus amples détails sur leur site
www.cpcvidf.asso.fr

L e syndrome d’apnée du sommeil (SAS) est une maladie de
découverte récente engendrant une somnolence et un reten-

tissement cardio-vasculaire. Le SAS est plus fréquent chez les
hommes et sa fréquence est maximale entre 50 et 70 ans.
Les symptômes peuvent être nombreux mais inégalement pré-
sents selon les patients. Pour établir un diagnostic, il est nécessaire
de réaliser un examen analysant la respiration et le sommeil. Il
n’existe pas de médicament efficace pour supprimer les apnées,
mais il peut être utile de supprimer l’alcool, les médicaments neu-
rologiques sédatifs, et les substances myorelaxantes (muscle du
cœur myocarde) mais également de perdre du poids.

http : // : www.syndrome-apnee-sommeil.fr
Tél. association :  N° indigo 0825 00 11 33
Site internet : http://afsed.com - E mail : contact@afsed.com

Association Francaise des
Syndromes d’Ehlers-Danlos

C ette fédération a été créée en 1983 et regroupe une cen-
taine d’ associations sur toute la France.

Son action se porte sur les personnes en fin de vie et leur fa-
mille, car la maladie grave nécessite une écoute particulière
compte tenu de l’angoisse qu’elle suscite et des besoins qui en
découlent tant sur le plan physique, psychologique, que social et
spirituel.
Depuis 2005, un espace d’écoute et d’accueil s’est ouvert au
siège de l’association, dans les locaux de la mairie de Saint Prix.
Deux bénévoles formées spécialement à l’écoute des per-
sonnes en deuil proposent :
Une écoute téléphonique lors des permanences le jeudi de 14h
à 17h ou à tout moment en laissant un message sur le répon-
deur de l’association pour
prendre rendez-vous.
De nombreux projets sont
inscrits  pour 2009 avec
entre autres :
La formation de deux bé-
névoles (ethique et pra-
tique de la santé et des soins –  accompagnement de l’enfant en
deuil)
L’intervention d’équipes de bénévoles au sein du centre hospita-
lier Simone Veil en pneumologie (site Eaubonne)  et en gériatrie
soins palliatifs (site de Montmorency).
Jalmalv est présent dans les hôpitaux du Val d’Oise. Ses activités
locales sont nombreuses.  Le réseau ONCONORD propose un
accompagnement à domicile.
Pour des informations plus complètes concernant le Val d’Oise :
jalmalv.fr
Tél. : 01.34.16.36.83

JALMALV Val d’Oise
Jusqu'A La Mort Accompagner La Vie

Marie-PauleHenriette Françoise

santésanté

Centre Hospitalier d’Eaubonne -
Montmorency
28 rue du Dr Roux
95600 EAUBONNE
Tél : 01 34 06 60 00

Brûlures graves
Hôpital Cochin
Tél : 01 58 41 41 41
Hôpital Foch
Tél : 0826 207 220

Centre antipoison Fernand Vidal
Tél : 01 40 05 48 48

SUM95 Service Urgences
Médicales Ermont, Eaubonne, 
St Prix, Montlignon
Tél : 01 30 40 12 12

Pharmacie de garde
S’adresser au Commissariat de
Taverny :
Tél : 01 34 18 41 70

NUMEROS UTILES DES URGENCES
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socialsocial

Le Centre Communal d’Action Sociale
ou CCAS
C’est avant tout une équipe qui tra-

vaille au sein des locaux situés sur le
côté droit de la mairie, dans le cadre de
l’action générale de prévention et de dé-
veloppement social de la commune.

Le CCAS a des attributions obligatoires

et des attributions facultatives. Le CCAS
participe à l’instruction des demandes
d’aide sociale légale, aide sociale à
l’enfance, aux personnes âgées, aux per-
sonnes handicapées, et transmets les
dossiers dont l’instruction incombe prin-
cipalement au département

Le CCAS est ouvert tous les jours
et vous accueille :
• sans rendez vous le lundi, mardi, jeudi

de 14h à 16h45 et le vendredi de 9h à
11h45

• sur rendez vous du lundi au jeudi de 9h
à 11h45 et le vendredi de 14h à 16h45.

Les élus :

Sylvie VERSTRAETE de L’ESPINAY, Maire-adjoint, Vice-Présidente du CCAS,
Jean Pierre BONHOMME, Conseiller municipal, Délégué aux affaires sociales
Marguerite ASSIER, Conseillère municipale
Mauricette BENKAROUNE, Conseillère municipale
Diane ESCHALIER, Conseillère municipale
Martine LARUE, Conseillère municipale
Jean pierre CHASTAING, Conseiller municipal
Marie Odile BRAULT, Conseillère municipale

Son Conseil d’administration, présidé par le Maire, Jean-Pierre ENJALBERT,
se compose de huit élus municipaux, dont un maire-adjoint délégué au Social
et de huit membres qualifiés.

Des membres invités par le Conseil d’administration peuvent assister en tant que membres experts aux réunions du Conseil
d’administration. 

Les membres nommés :

Véronique CANDAELE
Nicole CHOCHON
Docteur Alain DURANTEAU
Antoinette GUERNIER
Marie GOISLARD
Didier LIBER
Honorine NGO DJOB
Françoise MONET 

Le personnel du CCAS est constitué de deux personnes qui se partagent les différentes missions, elles sont multiples et ont toutes le
même objectif : l’aide à la personne. Vous pouvez contacter le CCAS pour vous aider à ouvrir et instruire les dossiers d’aides légales*
et aides facultatives sans conditions de ressources.

Sylvie THOMAS-MALBEC Isabelle CAPITAINE Sylvie VERSTRAETE, Maire-adjoint
au Social



socialsocial

SYLVIE THOMAS-
MALBEC : 
01.34.27.44.52

*Aides légales 
• Dossiers d’aide sociale aux
personnes âgées et
handicapées
• Dossiers d’Allocations
Personnalisées à
l’Autonomie (A.P.A)
• Dossiers de demande
d’Aide à domicile
• Dossiers de demande
d’Allocations de Solidarité
aux Personnes Âgées
(A.S.P.A)
• Dossiers de demande de
compensation auprès de la
Maison Départementale
des Personnes Handicapées.

Aides facultatives sous
conditions de ressources
• Accès à l’épicerie sociale
située à Ermont et très
exceptionnellement à des
bons alimentaires
• Aides au restaurant
scolaire – Centre de Loisirs
Maternel – Centre de Loisirs
Primaire
• Aide financière dans le
cadre posé par le Conseil
d’administration
• Allocation de soutien
trimestrielle ou semestrielle
• Attribution de chèques-
cadeaux Noël aux enfants
jusqu’à 16 ans 
• Dossiers F.S.L – Energie
EDF/GDF – téléphone dans
le cadre du dispositif 
« précarité/pauvreté »
• Une aide financière peut
être attribuée
individuellement en cas
d’urgence, selon le quotient
établi par le Conseil
d’Administration.
• Des secours d’urgence
divers
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Les événements du CCAS
• La semaine bleue intercommunale
des séniors, du 20 octobre au 24 octo-
bre : une 7ème édition sur le thème du bien
être et du bien manger. L’animation pour
St-Prix se tenait dans la salle des fêtes. Une
conférence du Dr AUBONNET, « Vivre mieux
et plus, c’est possible », a attiré beaucoup de
monde. Des questions posées par des per-
sonnes curieuses et intéressées par notre
quotidien culinaire, ont suivi cet exposé. Un
quiz culturel et cinématographique, animé par
M. CHASTAING, dont les bonnes réponses
furent récompensées par un produit de notre
terroir francilien. Un goûter terminait cet

• Le Forum Social et Humanitaire
existe depuis deux ans. le dernier Forum avait
réuni de nombreuses associations œuvrant
auprès de publics en difficultés en proposant
des aides sociales. Une table ronde autour du
handicap avait accueilli un petit nombre de
personnes intéressées par le sujet ou confron-
tées elles mêmes à une situation de handicap. 
Le prochain Forum aura lieu le samedi
28 mars 2009 de 11h à 18h. Nous tra-
vaillons déjà sur son organisation et espérons
pouvoir à nouveau répondre aux besoins des
uns et des autres dans la continuité des Fo-
rums précédents.

après midi : chèvre de Chauvry et tarte aux
pommes. Encore un grand merci à l’équipe de
bénévoles qui a permis de créer une am-
biance festive. 

• La banque alimentaire des 28 et 29
novembre a permis de récolter 4,296
tonnes de denrées. Encore cette année, de
nombreux Saint-Prissiens et clients du Centre
Leclerc se sont mobilisés pour aider les plus
démunis. Nous remercions l’équipe de béné-
voles qui se tenait sur place durant ces deux
jours. Les produits ont alors été envoyés à
l’épicerie sociale située à Ermont.

• Noël au CCAS,  le samedi 13 décem-
bre. Cette année le CCAS a organisé une re-
mise de chèques cadeaux pour les enfants
dont les familles en grande précarité. Ce Noël
est l’occasion de connaître les enfants et leurs
familles. 

• Le goûter de Noël organisé, grâce à la
contribution de l’association « Athlétique de
Saint-Prix » représenté par M. et Mme LARUE
en compagnie du Père Noël. 



Vous trouverez une écoute attentive auprès des personnes de ce service. 
Un rendez vous peut être également pris avec le Maire-adjoint.  

LES RENDEZ VOUS AUPRÈS DU SERVICE DU CCAS

socialsocial

A partir de janvier 2009,
Isabelle LEFEVRE intégre
le CCAS pour remplacer
Isabelle CAPITAINE que
vous retrouvez au Multi-
Accueil et à la PMI de la
Maison de l’Enfance.

• Accès au transport avec
le Tacot Service.

• Demandes de cartes de
transports :  Améthyste -
Rubis (42) - Cars Rose.

• Demande de logement en
H.L.M et enregistrement
des dossiers.

• Demande de R.M.I.

• Demande de
C.M.U/C.M.C.

• Prime de naissance à
partir du 3ème enfant sous
condition. 

• Portage des repas.

• Téléassistance avec le
système ALADIN.
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Les différents services
• Le portage des repas à domicile 
Ce service existe depuis plusieurs années.
En 2007, 5412 repas ont été distribués. 

Vous connaissez tous Maria, au volant de son véhicule isotherme à
l’emblème de la Ville de Saint-Prix qui sillonne la ville le matin avant
midi et qui vient apporter un plateau repas et un peu de réconfort
aux personnes parfois dans l’impossibilité de se déplacer. Ce ser-
vice est accessible à toute personne sur simple demande auprès
du CCAS.
Le repas est facturé 6 € pour les Saint-Prissiens : repas complet
avec pain, un potage, une entrée, un plat principal et ses accompa-
gnements, fromage et dessert. 
Deux menus sont proposés.

• Le tacot service
Avez-vous déjà croisé dans les rues de Saint-Prix un autre véhicule, gris métallisé cette fois, avec
au volant bénévoles et salariés de la ville ? Ce service est destiné aux personnes âgées, isolées,
aux personnes à mobilité réduite et handicapées. Pour l’année 2007, 744 réservations ont été ef-
fectuées. Pour les personnes transportées, les lieux sont divers, commerces, rendez-vous médi-
caux, hôpital… dans un rayon maximum de 6 kms autour de la commune.
Il fonctionne cinq après midi par semaine, les inscriptions se font auprès du CCAS.

Les principaux partenaires 
• Pour les personnes âgées
� ARIAF : cette association met à disposition

des aides ménagères auprès d’handicapés
et de retraités. 
ARIAF, 18 rue de la Petite BAPAUME à ER-
MONT

• Pour les demandeurs d’emplois
� Le point emploi Val et Forêt, aide à la réin-

sertion et à la recherche d’un emploi. Il est
situé 78 avenue du Général Leclerc.

• Pour les jeunes en recherche de tra-
vail

� La mission locale, vallée de Montmorency
accueille les jeunes jusqu’à 25 ans. Sa per-
manence a rejoint le point emploi, au
78, avenue du général Leclerc.

• Les associations municipales
� De personnes âgées

• Le service scolaire
• La Maison de la Petite Enfance
• Les centres de loisirs maternels et

primaires.

Ils sont de plusieurs types :
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MESSAGES
DE SOLLICITATIONS

Vous avez une qualification dans le
domaine de la santé, vous souhaitez
donner gracieusement un peu de votre
temps, vous envisagez d’accroître le
potentiel des donneurs d’organes…

L’association Jalmalv recherche
régulièrement des bénévoles prêts à
s’investir dans l’accompagnement des
personnes en fin de vie.
01 34 16 36 83.

L’association France Adot souhaite
toujours accroître son potentiel de
donneurs. 
Contact Mme Morisseau au
01 30 72 00 58

Comité du Val d’Oise de la Ligue
contre le cancer accueille des
bénévoles (travaux administratifs,
actions de représentation en milieu
scolaire…). 01 39 47 16 16
cdc95@liguecancer.net

Amicale pour le Don du Sang
recherche de bénévoles pour son
Conseil d’Administration.
Contact : Mme Crémont
01 34 15 71 45

Maison du diabète
« Henri Veillon »
à Cergy 01 30 38 16 82 également à
Osny 01 30 32 59 30
maison-diabète95@wanadoo.fr
Associations de diabétiques :
AFD (Association Française de
Diabétiques) 01 40 09 24 25
afd@noos.fr

Cancer info-service
Service anonyme d’information et
d’écoute
Tél : 0810 810 821 (coût d’un appel
local)

L’Hôpital « Eaubonne-
Montmorency » recrute :
• Infirmier(e)s DE et psychiatrie
• Orthophoniste
• Assistante maternelle
Direction des soins : 01 34 06 60 80

La grippe,
c’est mieux quand on l’évite
Faites vous vacciner !

L a grippe n’est pas une maladie bé-
nigne mais est un virus qui se trans-

met par l’inhalation de fines gouttelettes
projetées dans l’air lorsqu’un sujet infecté
parle, tousse ou éternue. 
Les symptômes sont une forte fièvre,
quintes de toux, douleurs dans les articu-
lations, fatigue générale. Il faut plusieurs
semaines pour s’en remettre…
Ce virus peut s’avérer redoutable et
entraîner de graves complications au-delà
de 65 ans (pulmonaires, cardiaques, neuro-
logiques) ou décès pour les plus de 75 ans.
Le vaccin, dont la composition est
ajustée chaque année, est sans
danger et reste le seul moyen de
prévention efficace. Il protège pen-
dant 1 an et fait effet 10 à 15 jours après
l’injection.

ALORS N’ATTENDEZ PAS !
Faites vous vacciner AVANT l’épidémie
Le vaccin est PRIS EN CHARGE A
100% pour :
• Les personnes de 65 ans et plus

Intoxications au monoxyde
de carbone : danger !

E n 2006, le monoxyde de carbone a
été responsable de 4892 intoxica-

tions dont 90 décès.
INODORE, INCOLORE, INDE-
TECTABLE par l’homme, le mo-
noxyde de carbone (CO) est la première
cause de mortalité toxique en France.
1 français sur 5 ignore le caractère ino-
dore du Monoxyde de carbone
77,5 % des personnes utilisant un chauf-
fage à combustion ne sont pas conscients
d’être équipés d’appareils présentant un
risque d’émission de monoxyde de car-
bone.
A l’approche de l’hiver, les risques
augmentent dangereusement !
Rappelons-nous de quelques règles élé-
mentaires :

- Faire entretenir les installations de
chauf fage et d’électricité

- Veiller à leur bonne utilisation
- Ne jamais laisser un enfant sans surveil-
lance dans une cuisine

Restez Vigilants !

L’INPES (Institut National de Prévention
et d’Education pour la santé) et le Minis-
tère de la Santé ont lancé une campagne
de sensibilisation  depuis le mois d’octo -
bre 2008, afin de prévenir les risques
d’intoxication au  monoxyde de carbone
et d’incendies domestiques :
Un reflexe en plus, c’est un risque
en moins !
Consultez le site www.inpes.sante.fr

• Les personnes atteintes d’une des neuf
affections de longue durée, indépendam-
ment de leur âge, ainsi que celles souf-
frant d’asthme et de bronchopneumonie
chronique

Si votre Caisse d’Assurance Maladie vous
a adressé un bon, votre pharmacien vous
le délivrera directement sans consulta-
tion préalable.

Renseignez vous auprès de votre méde-
cin traitant ou votre pharmacien.

- consultez le site Internet de la CPAM du
Val d’Oise (ameli.fr)

- pour la prise en charge : téléphonez à la
plate- forme de service au 36 46

- consultez le site www.vaccination
grippe.fr

- consultez le site GROG : Groupes Ré-
gionaux d’Observation de la Grippe (vi-
sualiser l’évolution de l’épidémie).

www.grog.org


